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SIX CENT QUINZIÈME SESSION 

 
13 décembre 2023 

 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
À la session ordinaire du Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord tenue le mercredi, 13 décembre 2023 à 14 heures, à l’Hôtel de ville de Saint-
Jérôme, au 300, rue Parent, Saint-Jérôme (salle du conseil), formant quorum sous la 
présidence du préfet, M. Xavier-Antoine Lalande, sont présents, Messieurs les maires: 
 
Paul Germain, Ville de Prévost, Xavier-Antoine Lalande, Ville de Saint-Colomban, 
Marc Bourcier, Ville de Saint-Jérôme, Guy Lamothe, Municipalité de Sainte-Sophie 

 
Absence : Yves Dagenais, Municipalité de Saint-Hippolyte 

 

MEMBRES  MUNICIPALITÉS 
DÉCRET NO 1831-2022 

Décembre 2022 

# VOIX 
Article 201 

Décret constitution 

# VOIX 
Article 202 

Paul Germain Prévost (V)  14 060  3  3 

Xavier-Antoine Lalande Saint-Colomban (V)  18 443  4  4 

Yves Dagenais Saint-Hippolyte (M)  11 488  3  3 

Marc Bourcier Saint-Jérôme (V)  82 061  17  8* 

Guy Lamothe Sainte-Sophie (M)  18 912 4 4 

 Total: 144 964 31 22 
*Formule de calcul 
  En vertu de l’article 202 de la LAU, le nombre de voix de la Ville de Saint-Jérôme se calcule comme suit : 

• Pop. VSJ :  82 061 hab. / Pop. MRC : 144 964 = 56,6 % 

• 56, 6 % x 14 voix (total autres municipalités) = 7,9 %, soit : 8 voix 

 
Le directeur général et greffier-trésorier, monsieur Guillaume Laurin-Taillefer et la 
directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, madame Geneviève 
Bélanger, sont également présents. 

 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

M. le préfet, Xavier-Antoine Lalande, après avoir constaté qu’il y a quorum, déclare la 
séance ouverte à 14 heures. 
 

 PÉRIODE D'INTERVENTIONS DU PUBLIC SUR LES SUJETS DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Aucune intervention. 
 

 10908-23 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que proposé séance tenante 
 

ADOPTÉE 
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 PROCÈS-VERBAL 
  
 10909-23 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES TENUES EN NOVEMBRE 2023 
  

Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER, tels que présentés, les procès-verbaux des séances suivantes: 
 
- Séance extraordinaire du 15 novembre 2023; 
- Assemblée de consultation publique du 22 novembre 2023; 
- Séance ordinaire du 22 novembre 2023. 

ADOPTÉE 

 
 DIRECTION GÉNÉRALE 
  

 
 DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 23 

NOVEMBRE 2023 AU 13 DÉCEMBRE 2023 
  

Le directeur général et greffier-trésorier dépose, conformément à l’article 165.1 du 
Code municipal et du Règlement numéro 368-23 concernant les règles de contrôle et 
de suivi budgétaire, certaines règles administratives et la délégation de certains 
pouvoirs aux fonctionnaires, le rapport des ressources humaines pour la période du 
23 novembre 2023 au 13 décembre 2023. 
 

 10910-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 370-23 RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS 
  

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’actualiser le règlement numéro 181-07 adopté le 21 
février 2007 pour le rendre conforme à la Loi sur le traitement des élus municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer le règlement existant compte tenu des 
modifications significatives à faire; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion à l’effet de l’adoption du présent règlement ainsi 
que la présentation du projet de règlement a été donné aux membres du Conseil lors 
de la séance régulière du Conseil tenue le 25 octobre 2023, conformément à l’article 
8 de la Loi sur le traitement des élus municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’après la présentation du projet de règlement, un avis public 
résumant celui-ci a été affiché et publié dans l’édition du 8 novembre 2023 du journal 
Accès, conformément à l’article 9 de la Loi sur le traitement des élus municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement sont disponibles, pour consultation, au 
début de la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement ne peut être adopté que si la voix du préfet est 
comprise dans la majorité de voix favorables exprimées aux deux tiers des membres 
du conseil de la municipalité conformément à l'article 1 de Loi sur le traitement des 
élus municipaux; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER le règlement numéro 370-23 relatif au traitement des élus municipaux. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
AVEC LE VOTE DU PRÉFET 
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 10911-23 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA LETTRE D'ENTENTE POUR L'IMPLANTATION 

D'UNE NOUVELLE STRUCTURE SALARIALE 
  

CONSIDÉRANT QUE la MRC et le Syndicat ont convenu de mettre en place un plan 
d’évaluation des emplois syndiqués conformément à l’article 25.1 de la convention 
collective; 
  
CONSIDÉRANT QU’après échanges et discussions, les parties se sont entendues sur 
un plan d’évaluation des emplois syndiqués; 
  
CONSIDÉRANT QU’un comité regroupant des représentants de la MRC et du Syndicat 
ont procédé à l’évaluation de tous les postes syndiqués; 
  
CONSIDÉRANT QUE la MRC et le Syndicat ont convenu de mettre en place une 
nouvelle structure salariale pour les employés syndiqués, et ce, à la suite de 
l’évaluation des emplois; 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER le préfet ou, en son absence, le préfet suppléant et le directeur général 
et greffier-trésorier ou la directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe 
à signer une lettre d’entente avec le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP), 
section locale 2535 pour l'implantation d'une nouvelle structure salariale à compter 
du 1er janvier 2024 et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de 
la présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 10912-23 AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ADDENDA 1 AUX CONTRATS DE TRAVAIL DES 

CADRES 
  

CONSIDÉRANT QUE la MRC s’est dotée d’un plan d’évaluation des emplois et qu’un 
comité a procédé au pointage des postes; 
  
CONSIDÉRANT QUE la MRC a établi une nouvelle structure salariale pour ses 
employés syndiqués et cadres selon les résultats du pointage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les cadres doivent être intégrés à cette structure; 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice générale 
adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer l'addenda 1 aux contrats de travail 
des cadres et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation de la 
présente résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 10913-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE POLITIQUE RELATIVE À L'ATTRIBUTION ET À 

L'UTILISATION DE TÉLÉPHONE CELLULAIRE PERSONNEL 
  

CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite se prévaloir d'une Politique relative à 
l'attribution et à l'utilisation de téléphone cellulaire personnel; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
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D'ADOPTER la Politique relative à l'attribution et à l'utilisation de téléphone cellulaire 
personnel, telle que présentée; 
 
D'AUTORISER le préfet et le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer ladite politique; 
 
D'AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 10914-23 AUTORISATION DE SIGNATURE DU RAPPORT FINAL DANS LE CADRE DU PROJET 

FILIÈRE LAURENTIDES INNOVATION TRANSPORT (FLIT) 
  

CONSIDÉRANT QUE le projet Filière Laurentides Innovation Transport (FLIT) proposé 
en janvier 2018 par la MRC a été mis en marche en mars 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet s'est terminé à la fin mars 2023; 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice général 
adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer le rapport final dans le cadre du 
projet Filière Laurentides Innovation Transport (FLIT). 

ADOPTÉE 

 
 10915-23 AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT DES ENTENTES INTERMUNICIPALES 

RELATIVES À LA VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES ET PRÉVOYANT UNE 
DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 

  
CONSIDÉRANT QUE les ententes intermunicipales relatives à la vente pour défaut de 
paiement de taxes et prévoyant une délégation de compétence arrive à échéance le 
31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun de renouveler l'entente avec chacune des 
municipalités participantes pour une période de trois ans. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’AUTORISER le renouvellement des ententes à intervenir avec les municipalités de 
Prévost, Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, Saint-Jérôme et Sainte-Sophie pour la 
fourniture de services et délégation de compétence en matière de vente pour défaut 
de paiement de taxes pour une période de trois ans. 
 

ADOPTÉE 

 
 10916-23 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE SECTORIELLE DE DÉVELOPPEMENT 

VISANT LA MISE EN VALEUR DE LA RIVIÈRE DU NORD DANS LE CADRE DU FONDS 
RÉGIONS ET RURALITÉ, VOLET 1 

  
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) 
a mis en place le Volet 1 - Soutien au rayonnement des régions du Fonds régions et 
ruralité (FRR) afin de permettre aux élus, avec le leadership du ministre responsable 
de chaque région, de contribuer financièrement, avec l'appui d'un comité de sélection 
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de projets, à la réalisation de projets mobilisateurs qui auront un impact sur leur 
territoire selon des priorités régionales de développement établies par le milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité régional de sélection de projets du volet 1 du FRR de la 
région des Laurentides a choisi de soutenir l'Entente sectorielle pour la mise en valeur 
de la rivière du Nord pour une période de trois (3) ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 126.2 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, 
chapitre C-47,1) prévoit notamment qu'une municipalité régionale de comté (MRC) 
peut prendre toute mesure afin de favoriser le développement local et régional sur 
son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier alinéa de l'article 126.3 de cette loi prévoit qu'une 
MRC peut conclure, avec les ministères ou organismes du gouvernement et, le cas 
échéant, avec d'autres partenaires, des ententes concernant son rôle et ses 
responsabilités relativement à l'exercice de ses pouvoirs, notamment pour la mise en 
œuvre de priorités régionales et l'adaptation des activités gouvernementales aux 
particularités régionales; 
 
CONSIDÉRANT QUE la rivière du Nord a eu une grande importance historique dans le 
développement des Laurentides comme en témoigne les nombreuses villes et 
municipalités qu'elle traverse et que le projet s'inscrit dans une volonté de donner 
accès à la rivière du Nord tout en protégeant la qualité de l'eau et la faune et la flore; 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER le préfet et le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer une entente sectorielle de 
développement visant la mise en valeur de la rivière du Nord à intervenir entre la MRC 
et le ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH); 
 
D'AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 10917-23 AUTORISATION VISANT LE DÉPÔT D'UNE DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME VÉLOCE III - VOLET 2 - AMÉLIORATION DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ACTIF (PAVAGE D'UNE PORTION DU PARC 
LINÉAIRE LE P'TIT TRAIN DU NORD) 

  
CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide aux infrastructures de transport actif vise à 
soutenir le développement, l’amélioration et l’entretien d’infrastructures de transport 
actif afin de promouvoir ce type de déplacement, d’encourager le tourisme durable, 
d’améliorer le bilan routier, de contribuer à la prévention en santé et de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre causées par les déplacements des personnes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 
d’application dudit programme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC RDN doit respecter les lois et règlements en vigueur et 
obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet déposé relativement à ce programme est estimé à 5 075 
000 M$, taxes incluses, et que l’aide financière demandée au ministère est de 
2 536 721 M$; 
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CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRC doit autoriser le dépôt de la demande d’aide 
financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un représentant 
à signer cette demande. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D'AUTORISER la présentation d'une demande d’aide financière, confirme son 
engagement à respecter les modalités d’application en vigueur, reconnaissant qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée, et certifie que monsieur 
Xavier-Antoine Lalande est dûment autorisé à signer tout document ou entente à cet 
effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité durable; 
 
D'AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 

 
 10918-23 OCTROI DE CONTRAT - CONTRAT RÉMUNÉRÉ DE SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ 

ET COLLECTIF DE PERSONNES EN AUTOMOBILE 
  

CONSIDÉRANT QUE la gestion et l’administration en transport adapté et collectif sera 
dispensée par la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat avec Taxi Rivière-du-Nord inc. est arrivé à échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC peut conclure un contrat de gré à gré pour la fourniture 
d'un service de transport par automobile en vertu de l'article 938, alinéa 1, 
paragraphe 1 du Code municipal (chapitre C-27); 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix du contrat est établi au taximètre selon les taris établis par 
la CTQ, taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière adjointe déclare disposer des fonds 
nécessaires pour effectuer la dépense aux postes budgétaires suivants: 
 

  Service de transport adapté Service de transport collectif 

Prévost          02 37301 459           02 37001 459 

Saint-Colomban          02 37302 459           02 37002 459 

Saint-Hippolyte          02 37303 459           02 37003 459 

Sainte-Sophie          02 37304 459           02 37004 459 

 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’OCTROYER le contrat à Taxi Rivière-du-Nord inc., dont le montant sera établi en 
fonction du taximètre; 
 
D’AUTORISER le préfet et le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice 
générale adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer un contrat avec Taxi Rivière-
du-Nord inc. 
 
D’AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 
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 10919-23 OCTROI DE CONTRAT - ENTRETIEN MÉNAGER, ENTRETIEN DES BÂTIMENTS DE LA 

MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD ET ENTRETIEN DU PARC LINÉAIRE 
  

CONSIDÉRANT QUE le contrat pour l'entretien ménager, l'entretien des bâtiments de 
la MRC de La Rivière-du-Nord et l'entretien du parc linéaire avec Les Services D. 
Léonard enr. arrive à échéance le 31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT la soumission reçue le 4 décembre 2023 de part de Les Services D. 
Léonard enr.  
 
CONSIDÉRANT que le règlement de gestion contractuelle permet la conclusion de 
contrat de gré à gré pour une dépense de moins de 121 200 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière adjointe déclare disposer des fonds 
nécessaires pour effectuer la dépense aux postes budgétaires 02 13022 522, 02 13023 
522 et 02 70150 522; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’OCTROYER le contrat pour l'entretien ménager, l'entretien des bâtiments de la MRC 
de La Rivière-du-Nord et l'entretien du parc linéaire à l’entreprise Les Services D. 
Léonard enr. pour un montant maximal de 109 750 $, excluant les taxes applicables, 
ventillé comme suit: 
 

Entretien ménager de la Maison Prévost 
 

o Un montant mensuel de 2 500 $, pour un total de 30 000 $ pour 
l’année 2024; 
 

Entretien de la Maison Prévost (bâtiment) 
 

o Un montant de 55 $ de l’heure, pour un maximum 22 000 $ pour 
l’année 2024 (banque d’heures de 400 heures); 
 

Entretien de l'écocentre régional (bâtiment) 
 

o  Un montant de 55 $ de l’heure, pour un maximum 22 000 $ pour 
l’année 2024 (banque d’heures de 400 heures); 
 

 
Entretien du parc linéaire du P’tit Train du Nord 
 

o Un montant de 65 $ de l’heure, pour un maximum 35 750 $ pour 
l’année 2024 (banque d’heures de 500 heures). 
 

D'AUTORISER le directeur général et greffier-trésorier ou la directrice générale 
adjointe et greffière-trésorière adjointe à signer un contrat avec Les Services D. 
Léonard enr. pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
 

ADOPTÉE 
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 GESTION FINANCIÈRE 
  
 10920-23 APPROBATION DES COMPTES PAYÉS ET DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES 

AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT NUMÉRO 368-23 (DÉLÉGATION DE 
POUVOIR) 

  
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes payés préparée le 7 décembre 2023, telle que 
présentée par le directeur général et greffier-trésorier; 
 
DE DÉPOSER le rapport des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 368-
23 concernant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs aux fonctionnaires. 
 

ADOPTÉE 

 
 10921-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 371-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 

(BUDGET 2024) - ADMINISTRATION GÉNÉRALE, SÉCURITÉ INCENDIE, URBANISME, 
PARC LINÉAIRE, LOISIRS ET CULTURE (ÉQUIPEMENTS SUPRA LOCAUX) ET CARRIÈRES 
ET SABLIÈRES 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 371-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Administration générale, sécurité incendie, urbanisme, parc linéaire, loisirs et 
culture (équipements supra locaux) et carrières et sablières. 

ADOPTÉE 
 

 10922-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 372-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2024) - ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 372-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Évaluation. 
 

ADOPTÉE 
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 10923-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 373-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 

(BUDGET 2024) - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
  

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 373-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Développement économique. 
 

ADOPTÉE 
 

 10924-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 374-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2024) - CORPORATION MUNICIPALE DU COMTÉ DE TERREBONNE (CMCT) 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 374-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Corporation municipale du comté de Terrebonne (CMCT). 

ADOPTÉE 
 

 10925-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 375-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2024) - DROITS SUR LES MUTATIONS IMMOBILIÈRES 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 375-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Droits sur les mutations immobilières. 
 

ADOPTÉE 
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 10926-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 376-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 

(BUDGET 2024) - TRANSPORT 
  

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 376-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Transport. 
 

ADOPTÉE 
 

 10927-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 377-23 RELATIF AUX RÉPARTITIONS FISCALES 
(BUDGET 2024) - GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire tenue le 
22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du projet de règlement à la séance du 22 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public, pour 
consultation, dès le début de la séance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu 
unanimement : 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 377-23 relatif aux répartitions fiscales (budget 
2024) - Gestion des matières résiduelles. 
 

ADOPTÉE 
 

 AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 
  
 10928-23 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - VILLE DE SAINT-JÉRÔME - RÈGLEMENT NUMÉRO 

0308-034 
  

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Jérôme a adopté le règlement numéro 0308-034 
amendant le règlement 0308-000 relatif à l'urbanisme et à la sécurité incendie de la 
Ville de Saint-Jérôme, tel que déjà amendé, afin d'être en concordance avec le 
règlement modifiant le Code de construction du Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE copie dudit règlement a été transmise au Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Rivière-
du-Nord a examiné ledit règlement;  
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CONSIDÉRANT QUE ledit règlement numéro 0308-034 est présumé conforme aux 
orientations, aux objectifs du schéma d'aménagement ainsi qu’aux dispositions 
normatives du document complémentaire de la Municipalité régionale de comté de 
La Rivière-du-Nord. 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D’APPROUVER le règlement numéro 0308-034. 
 
D’AUTORISER, par voie de la présente résolution, le directeur général et greffier-
trésorier à émettre un certificat de conformité concernant ledit règlement. 
 

ADOPTÉE 

 
 10929-23 AVIS FAVORABLE RELATIF À L’ALIÉNATION, LE LOTISSEMENT ET À L’UTILISATION À 

UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE SUR LES LOTS 2 761 567, 2 762 088 ET 2 762 
605, CADASTRE DU QUÉBEC, SITUÉS AU 645, CHEMIN DE L’ACHIGAN SUD, SAINTE-
SOPHIE, AUPRÈS DE LA CPTAQ (DOSSIER 443053) 

  
CONSIDÉRANT QUE, dans sa correspondance du 3 novembre 2023, la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) demande au Conseil de la MRC 
d’émettre un avis par résolution concernant l’aliénation, le lotissement et l’utilisation 
à une fin autre que l’agriculture sur les lots 2 761 567, 2 762 088 et 2 762 605, cadastre 
du Québec, situés au 645, chemin de l’Achigan sud, Sainte-Sophie pour le 
remplacement du pont P-07770 situé sur le chemin de l’Achigan sud utilisé pour 
franchir la rivière Jourdain (dossier 443053); 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet ne contrevient pas aux objectifs du plan de 
développement de la zone agricole de la MRC de La Rivière-du-Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet ne contrevient pas aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement, ni aux dispositions du document 
complémentaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les limites ont été modifiées depuis 2016 de manière à minimiser 
l’impact sur le territoire et les activités agricoles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie a appuyé le projet, 
par sa résolution numéro 239-10-23 adoptée le 3 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif agricole (CCA) de la MRC de 
La Rivière-du-Nord, par sa résolution numéro 227-23 adoptée le 5 décembre 2023. 
 
Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
D'ÉMETTRE un avis favorable en lien avec ladite demande à la CPTAQ; 
 
D'AUTORISER la direction générale à effectuer tous les suivis relatifs à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉE 
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 10930-23 ADOPTION DU RÈGLEMENT DE REMPLACEMENT NUMÉRO 367-23 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 188-07 RELATIF AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ AFIN D'AGRANDIR L'AIRE D'AFFECTATION INDUSTRIELLE 
D'ENVERGURE RÉGIONALE, DE DÉLIMITER LE PÉRIMÈTRE PARTICULIER DU 
QUARTIER INDUSTRIEL OUEST ET DU QUARTIER INDUSTRIEL LARRY-BALL, 
D'INTÉGRER LE PARC NATUREL DU LAC-JÉRÔME À MÊME UNE AIRE D'AFFECTATION 
RÉCRÉATIVE, D'AGRANDIR L'AFFECTATION URBAINE ET D'AJUSTER LA 
DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE D'URBANISATION SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE 
SAINT-JÉRÔME 

  
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRC de La Rivière-du-Nord peut modifier le 
schéma d'aménagement et de développement révisé en suivant les dispositions 
prévues aux articles 48 à 53.12 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion en vue de l'adoption du règlement numéro 367-
23 a été donné à la séance ordinaire du Conseil de la MRC de La Rivière-du-Nord tenue 
le 31 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement numéro 367-23 a été adopté à la séance 
ordinaire du Conseil de la MRC de La Rivière-du-Nord le 31 mai 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 28 juin 
2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil de la 
MRC de La Rivière-du-Nord tenue le 27 septembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT l'avis gouvernemental du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation sur le règlement 367-23, daté du 7 décembre 2023, indiquant que 
certains éléments ne sont pas conformes aux orientations gouvernementales en 
aménagement du territoire et réclamant à la MRC d'adopter un règlement de 
remplacement; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et échanges entre le ministère des Affaires municipales 
et de l'Habitation et la MRC afin d'adopter un règlement de remplacement conforme 
aux orientations gouvernementales en aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT l'article 53.8 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le maire Paul Germain et résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER le règlement de remplacement numéro 367-23 modifiant le règlement 
numéro 188-07 relatif au schéma d'aménagement et de développement révisé afin 
d'agrandir l'aire d'affectation Industrielle d'envergure régionale, de délimiter le 
périmètre particulier du Quartier industriel Ouest et du Quartier industriel Larry-Ball, 
d'intégrer le Parc naturel du Lac-Jérôme à même une aire d'affectation Récréative, 
d'agrandir l'affectation Urbaine et d'ajuster la délimitation du périmètre 
d'urbanisation sur le territoire de la ville de Saint-Jérôme. 
 
D’ADOPTER un document sur la nature des modifications que la Ville de Saint-Jérôme 
devra apporter à son plan et ses règlements d’urbanisme. 
 

ADOPTÉE 
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 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
  

 
 ORGANISMES APPARENTÉS 
  

 
 DEMANDES À LA MRC 
  

 
 10931-23 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DE LA VILLE DE SAINT-COLOMBAN POUR LA 

PROMOTION À LONG TERME DU FESTIROCK DANS LE CADRE DU FONDS RÉGIONS 
ET RURALITÉ, VOLET 2 

  
CONSIDÉRANT QUE la MRC a reçu une demande d’aide financière de la Ville de Saint-
Colomban dans le cadre de l’évènement FestiRock de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la MRC juge opportun de soutenir la Ville de Saint-
Colomban dans le déploiement de son festival; 
 
CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière adjointe déclare disposer des fonds 
nécessaires pour effectuer la dépense à même le Fonds régions et ruralité (FRR), volet 
2, au poste budgétaire 02 13001 411; 
 
Il est proposé par M. le maire Guy Lamothe et résolu unanimement : 
 
D’ACCORDER une aide financière à la Ville de Saint-Colomban jusqu’à dix mille dollars 
(10 000 $) en soutien au déploiement du festival FestiRock de Saint-Colomban. 
 

ADOPTÉE 

 
 BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 
  

Le directeur général et greffier-trésorier dépose le bordereau de correspondance. 
 

 AFFAIRES NOUVELLES 
  

 
 PÉRIODE D'INTERVENTIONS DU PUBLIC 
  

Aucune intervention. 
 

 10932-23 LEVÉE DE LA SÉANCE 
  

Il est proposé par M. le maire Marc Bourcier et résolu unanimement : 
 
DE LEVER la présente séance à 14 heures 21. 
 

ADOPTÉE 

 
 
 
   

Xavier-Antoine Lalande 
Préfet 

 Guillaume Laurin-Taillefer 
Directeur général et greffier-trésorier 

 


